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Le Ministre du Tourisme recommande à Messieurs les directeurs des établissements d’hébergements touristiques de remplir ponctuellement et soigneusement le formulaire des statistiques concernant leur établissement 


LE SECRET STATISTIQUE :

          LES RENSEIGNEMENTS INDIVIDUELS FOURNIS SONT STRICTEMENT CONFIDENTIELS ET NE PEUVENT ETRE UTILISES QUE POUR  L ‘ETABLISSEMENT DE TABLEAUX STATISTIQUES ANONYMES. ILS NE PEUVENT EN AUCUN CAS SERVIR DANS UN BUT FISCAL NI POUR UN CONTROLE ADMINISTRATIF QUELCONQUE ET  CE CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS du DECRET ROYAL PORTANT LOI N° 370 – 67 du 5  AOUT 1968  RELATIF AUX ETUDES STATISTIQUES.

          L ’ABSENCE DE REPONSE OU DES REPONSES INCOMPLETES ou INEXACTES PEUVENT DONNER LIEU A DES PENALISATIONS.      
          
  
1- Qui doit être recensé ?

Toute personne logée  dans un établissement hôtelier ou para-hôtelier quelle que soit la durée de  séjour, Les enfants payants sont inscris comme des adultes.

2- Comment remplir les formulaires ?

Sur le formulaire des « ARRIVEES », doit être porté le décompte des passagers arrivés chaque jour dans l’établissement dans le but de passer au moins une nuit.

Sur le formulaire des  « NUITEES » est inscrite la totalité des clients séjournant chaque jour à l ‘hôtel.
Chaque client sera donc enregistré sur cette feuille autant de fois qu ‘il passe de nuits à l ‘hôtel,  tandis que sur la feuille des   « arrivées » il ne doit figurer qu’une seule fois à moins d‘avoir quitter l‘hôtel et d ‘y revenir ensuite.


A- Les non - résidents :
Le classement des non - résidents doit prendre pour base la résidence du client ; une personne de nationalité Italienne résident de manière fixe en France sera  dans  la rubrique « Français »

                  B- Les résidents :  
 
            Le classement des résidents comprend deux catégorie      
-Les Marocains résidents au Maroc qui seront portés dans la rubrique « de nationalité marocaine »
Les étrangers domiciliés au Maroc y compris les membres du corps diplomatique et consulaire ou les membres appartenant à des missions étrangères résident au moins un an dans le pays seront enregistrés parmi les résidents dans la rubrique de nationalité étrangère.
                     4- Quelques exemples pratiques sur la façon de remplir les formulaires « ARRIVEES » et  « NUITEES »
                      ARRIVEES :
                       a) la famille Dupont domiciliée à Paris comprenant trois personnes, arrive le 2  du mois. Elle donne sur le tableau : le chiffre 3 dans la colonne 2 et dans la rubrique « Français »

                      STATISTIQUE « ARRIVEES »
  
	  -NON - RESIDENTS
      Allemands……….                                         
      Américains………
      Français………….
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	
	
	

3
3
	
2

	
	
	
	
	

	
 - RESIDENTS
     De Nationalité
    Marocaine (Nationaux…
    De Nationalité
    Etrangère  (R.E.M)
	


	

4
	




	



5

	
	
	
	








	TOTAL GENERAL
	
	10
	2
	5
	
	
	
	



NUITEES :

La famille Dupont passe 4 nuits à l ‘hôtel (voir case non - résidents rubrique : Français)
A remarquer que le décompte des nuitées commence à la date de l‘arrivée ; le jour du départ ne doit pas être noté à mois qu’il ne soit facturé.

b)  La famille Heinz, domiciliée en Allemagne, qui se compose de 4 personnes, est arrivée le 27 du mois précédent et reste jusqu‘au 7. Le 3, arrivent les deux frères Schade, habitant Berlin, qui repartent le 5 (soit deux nuits). Voir rubrique « Allemands »

A observer que les personnes séjournant à cheval sur deux mois figurent sur la feuille des nuitées des deux mois, mais ne doivent pas être inscrit à nouveau sur la feuille des arrivées du second mois.

c) Mr. Et Mme LELONG, français, résident au Maroc, arrivent le  4 et partent le  7 (3 nuits) en compagnie de la famille Blak  (3 personnes), américains, domiciliés au Maroc. La famille kabbaj  (4 personnes), de casa blanca, séjourne du 2  au  8  (6 nuits) Voir résidents au Maroc.
STATISTIQUES «  NUITEES »

	
           NON -  RESIDENTS
   
   Allemands……………..
   Américains…………….
   Français……………….

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	
	
4
	
4
	
6

3
	
6

3
	
4

3
	
4

3

	
	

	
                  RESIDENTS

  De Nationalité Marocaine.

  De Nationalité Etrangère
	
	


4
	


4
	


4

5
	


4

5
	


4

5
	


4
	

	  
TOTAL GENERAL
	
4
	
11
	
13
	
18
	
16
	
13
	
4
	



5. Retour des formulaires remplis :

Les trois feuilles du relevé mensuel doivent être retournées, remplies et dûment signées et cachetées, avant    le 03  de la première semaine de chaque mois, à la Délégation du Tourisme d’Errachidia, elles doivent être envoyés d’abords par fax  ou par courrier électronique et ensuite par voie postale  aux coordonnées suivantes :
FAX /055 57 09 43 
Email : errachidia@tourisme.gov.ma
Adresse : Délégation du Tourisme d’Errachidia BP 550 Boutalamine 

Les formulaires doivent être retourner même si l’établissement n‘a  pas  été fréquenté durant le mois écoulé ; On indiquera dans ce cas ; Pas de clients ; ou établissement fermé pour besoin d‘aménagement ou autres, précisez. Si quelques chambres sont fermées, on indiquera la capacité mise en service.               

Le retour des formulaires dans les délais prescrits étant indispensable à l’élaboration des rapports d’activité,  nous comptons sur  votre  coopération 

Avant l ‘envoi des formulaires :

S’ASSURER QUE :

1- Les renseignements fournis sont exacts : confirmer cette exactitude par la signature et le cachet de la Direction de l‘Etablissement.
2- Le nombre de chambre et de lits est porté chaque mois sur les formulaires.
3- Idem pour le nombre d’emplois (permanents et occasionnels)
4- Pour permettre au Ministère chargé du tourisme de calculer le taux d’occupation des chambres de votre établissement nous vous recommandons vivement de porter sur le formulaire, rubrique « nombre de chambres occupées » le décompte des chambres occupées chaque nuit.

         


  Les objectifs de l’enquête « nuitées et fréquentation des hôtels » :


       Le Ministère chargé du Tourisme utilisera ce travail pour dresser des tableaux statistiques anonymes ayant comme objectifs :
1- Meilleure adaptation de la structure d’hébergement sur le plan régional.
2- Organisation efficace du secteur touristique.
3- Connaître les particularités de chaque marché émetteur en ce qui concerne le niveau et le type d’hébergement, la période de voyage etc..
4- Adopter dans des conditions optimales la Stratégie publicitaire aux différents marchés émetteurs de touristes.
Détermination de la politique à suivre pour l ‘établissement du flux touristique et la promotion du Tourisme
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